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ARTICLE 2

À la fin de l’alinéa 28, substituer au mot :

« commerciales »

les mots :

« publiques et privées ainsi que pour les personnes morales de droit privé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre l’interdiction d’importation de gamètes en France aux entreprises 
publiques et à l’ensemble des personnes morales de droit privée.


